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Monsieur Brice HORTEFEUX
Ministre du Travail et des Relations sociales
127, rue de Grenelle
75700 PARIS
	
	Montreuil, le 3 mars 2009


Monsieur le Ministre,
Suite à votre courrier du 23 février 2009 par lequel vous nous sollicitez sur le projet d’agenda social 2009, je tiens à vous faire les remarques suivantes :

Je relève que vous semblez limiter les ambitions de dialogue et de négociations du premier semestre à des sujets en cours de traitement : la convention AGIRC-ARRCO, le dialogue social dans les petites entreprises, la réforme de la médecine du travail dont les premières discussions avec le patronat laissent à penser qu’en l’absence d’intervention des pouvoirs publics, l’échec est programmé à l’image de ce qui s’est passé dans la négociation sur la reconnaissance de la pénibilité du travail.

A ce propos, je vous redis l’exigence de la CGT d’une réponse à la revendication d’un droit au départ anticipé pour les salariés aux métiers pénibles. Cette revendication s’est heurtée à une fin de non recevoir durant les 16 séances de négociation avec le patronat.
Vous renvoyez à plus long terme le traitement de sujets récurrents qui sont pourtant au cœur des critiques actuelles sur le comportement des entreprises et de certains choix du gouvernement.

Nous ne partageons pas le choix de renvoyer à la fin de l’année les questions relatives à la gouvernance des entreprises et à la place des salariés à l’intérieur de celles-ci alors que chaque semaine offre son lot de restructurations, plans de licenciement, voire de fermetures d’entreprises.
…/…




Je vous rappelle quelques revendications urgentes pour la CGT :

· la mise en place d’un droit suspensif exercé par les comités d’entreprises sur une logique de filière pour permettre aux salariés de présenter des alternatives aux plans de suppressions d’emplois ;
· la nécessité d’une action résolue pour faire reculer les formes précaires d’emploi ;
· la conditionnalité des aides publiques à l’avis des représentants du personnel et en fonction du comportement des entreprises sur le terrain de l’emploi et de la politique salariale ;
· la nécessité d’élaborer une politique industrielle.

Sur la « gouvernance d’entreprise », je profite de l’occasion pour réitérer notre demande de traiter de la rémunération des dirigeants d’entreprises.

La Caisse des Comptes de la Sécurité sociale évalue à 6,6 milliards d’euros par an le manque à gagner pour la sécurité sociale des exonérations de cotisations sociales sur les formes aléatoires de rémunérations tels les stocks-options. Il s’agit là d’un sujet d’intérêt général.
Dans le même ordre d’idée, je renouvelle notre demande que toutes les exonérations de cotisations sociales patronales soient conditionnées à la signature d’accords salariaux. La décision de les supprimer au 1er juillet 2009 aux entreprises qui n’auraient pas signé d’accords salariaux avant le mois de juin 2009, accompagnée de la revalorisation du SMIC, serait de nature à la fois à relancer les salaires et à permettre un partage des profits favorable au travail et à sa reconnaissance.

Je renouvelle également notre exigence d’abrogation des lois d’allongement de la durée du travail. L’abrogation de la Loi TEPA et du bouclier fiscal permettrait de réorienter plusieurs milliards d’euros annuels vers des dépenses utiles à l’emploi et à l’investissement.

(
Sur les autres sujets :

· l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes a déjà valu plusieurs engagements du Président de la République et du Gouvernement, jusqu’à présent restés sans suites. Il convient désormais, comme Monsieur BERTRAND et Madame LETARD s’y étaient engagés, de saisir le législateur pour l’adoption de sanctions dès 2010 à l’égard des entreprises entretenant la discrimination salariale ou professionnelle entre les hommes et les femmes.
…/…

Par ailleurs, nous sommes dans l’attente du bilan sur la mise en œuvre de l’accord national interprofessionnel du 12 octobre 2006 relatif à « la Diversité dans l’entreprise ». Nous souhaitons notamment l’ouverture d’une négociation sur les discriminations syndicales, d’une part, et les discriminations liées à l’orientation sexuelle et l’identité du genre, d’autre part.
· l’avenir des institutions représentatives du personnel, celui du paritarisme et des élections prud’homales (dont la prochaine échéance est en décembre 2013) ne nous apparaissent pas représenter des sujets primordiaux dans un contexte où les préoccupations et revendications des salariés sont de toute autre nature.
Pour conclure, je crois indispensable d’attirer votre attention sur l’attitude régulièrement constatée d’initiatives gouvernementales ou parlementaires ayant comme conséquence de modifier le droit du travail de façon unilatérale  et non négociée avec les représentants des salariés. Toutes les organisations syndicales ont demandé par exemple le retrait du projet de loi destiné à étendre le travail le dimanche dans les commerces. 
Attentif aux suites que vous donnerez à l’élaboration de l’agenda social 2009 et restant à votre disposition,

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma haute considération.

Bernard THIBAULT
Secrétaire général de la CGT






PAGE  

